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A l’aube du 20ème anniversaire de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes 
handicapées (CDPH), ce rapport d’activités est l’occasion de prendre un moment de réflexion sur le 
chemin parcouru par la Belgique quant à sa mise en œuvre concrète de cette convention en matière 
d’inclusion des personnes en situation de handicap.
La CDPH, rappelons-le, est juridiquement contraignante pour l’Etat belge et ses entités fédérées.

Sur le terrain, le constat reste toujours le même depuis la création de DHEI en 2020 : 
celui de la problématique persistante du manque d’effectivité des droits, en particulier pour les PSH 
avec le constat d’une inadéquation importante entre les principes légaux tels qu’ils devraient être 
appliqués et la réalité du terrain à laquelle nous sommes confronté.e.s.

En effet, les obstacles sont nombreux malgré un cadre légal pionnier et solide en la matière, 
dans la mesure où l’application concrète des lois et décrets reste extrêmement difficile à 
obtenir en pratique, en particulier pour les personnes en situation de handicap.

En outre, face au manque de formation initiale et continue des avocat·e·s, magistrat·e·s et juristes 
en droit du handicap, de nombreuses PSH se retrouvent, aujourd’hui, confrontées à une véritable 
problématique de non-recours aux droits avec les effets délétères qui en découlent.

Toutefois, ces obstacles ne sont pas une fatalité… 
Plusieurs pays, tant au niveau européen qu’à l’international, ont développé des initiatives innovantes, 
dont la Belgique devrait s’inspirer, démontrant qu’une société inclusive est possible, que ce soit dans 
le domaine de l’enseignement ou du travail, de l’accès à la justice, des soins de santé, du logement 
ou encore dans celui de l’exercice de la capacité juridique.

AVANT-PROPOS

L’ENJEU MAJEUR EST CELUI
DE L’EFFECTIVITÉ DES DROITS

Anne KETELAER
Fondatrice
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Face à ce constat, qui s’inscrit dans un contexte de recul préoccupant des droits fondamentaux, 
citons, entre autres, la réduction drastique des services TAXIBUS ou encore la suppression du 
BAP (Budget d’Assistance Personnelle) à Bruxelles, l’ASBL DHEI a poursuivi son engagement, 
en 2025, à travers plusieurs actions concrètes prioritaires, à large rayonnement, à savoir :

1. Collaborer à la mise en place effective du Certificat Inter-Universités
Droit et handicap en contexte avec la Vice-rectrice de l’UCLouvain-Saint-Louis;

2. Rencontrer le Barreau de Bruxelles et, en particulier, la présidente de la Commission Diversité 
et Inclusion de l’OBFG afin de sensibiliser les membres de cette commission quant à la 
problématique du manque d’accessibilité à la justice pour les personnes en situation de 
handicap, tout en les incitant à mettre en place des cycles de formations à l’attention 
spécifique de l’ensemble des acteurs du système judiciaire;

3. Coordonner avec le cabinet DEFENSO de Liège une action en justice, intentée le 6 mars 2024, 
devant le Tribunal du Travail de Liège en matière de non-remboursement discriminatoire des 
séances de logopédie pour un enfant avec trisomie 21 avec l’espoir de faire jurisprudence;

4. Intensifier et diversifier les formations ainsi que les interventions lors de colloques et conférences 
autour de différentes thématiques qui touchent aux droits fondamentaux des personnes en 
situation de handicap: 2.265 personnes ont été formées par DHEI dont plus d’une centaine 
d’avocat.e.s;

5. Gérer, de manière circonspecte, l’assistance juridique de première ligne, qui malgré une suspension 
du service en raison d’une surcharge de travail et de la réorientation prioritaire des formations, 
continue à être largement sollicitée : 722 dossiers traités dont 119 nouvelles demandes en 2025.

AVANT-PROPOS



I. LES PRINCIPALES ACTIONS 
MISES EN PLACE EN 2025



1. Collaboration à la mise en place effective 

du Certificat Inter-Universités 

Droit et Handicap en contexte
https://uclouvain.be/prog-2025-hanb2fc

Une formation juridique et interdisciplinaire, en lien avec le terrain
En décembre 2022, Anne Ketelaer rencontrait, au nom de DHEI, l’actuelle Vice-rectrice de 
l’UCLouvain-Saint-Louis, Isabelle Hachez, afin de souligner l’importance et la nécessité de 
mettre en place un certificat post-master interdisciplinaire en matière de handicap, 
à dominante juridique, étant confrontée à la pénurie de compétences dans le domaine.

Cette rencontre a abouti au démarrage des travaux d’élaboration de celui-ci en prévoyant, 
d’une part, un tronc commun théorique et interdisciplinaire et d’autre part, un tronc spécifique 
plus pratique (boîte à outils-workshop) distinct en se basant sur les différentes thématiques que 
l’on retrouve, sur le terrain, dans le cadre de l’assistance juridique de première ligne de DHEI.
Les phases institutionnelles une fois accomplies et grâce à la persévérance d’Isabelle Hachez, 
ce CIU a vu le jour en 2025 avec un démarrage sur les chapeaux de roues en février 2026.

Celui-ci s’adresse à un très large public : personnes en situation de handicap, parent·es, fratrie, 
aidant·es proches, directeur·trices, médiateur·trices, assistant·es sociales, éducateur·trices, 
administrateurs·trices de biens et autres acteur·trices impliqué·es dans des lieux d’accueil pour 
personnes en situation de handicap, juristes, avocat·es, magistrat·es, notaires, parlementaires, 
collaborateur·trices ministériel.les, administrations publiques, enseignant·es, doctorant·es
mais aussi… médecins, architectes, psychologues, kinésithérapeutes, infirmier·ières, logopèdes.
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2. Rencontre avec la présidente de la Commission Diversité 

et Inclusion de l’OBFG 

Le 22 avril 2025, Anne Ketelaer rencontra, au nom de DHEI, la présidente de la Commission Diversité 

et Inclusion de l’Ordre français des avocats du Barreau de Bruxelles, Maître Sophie Huart, ainsi que 

d’autres avocates, membres de cette commission, afin de les sensibiliser à la problématique du 

manque d’accessibilité à la justice pour les personnes en situation de handicap, tout en les incitant à 

mettre en place des cycles de formations en Droit du Handicap à l’attention spécifique de l’ensemble 

des acteurs du système judiciaire.

La problématique de l’accès à la justice reste le 1er sujet de consultations 

depuis la création de DHEI, représentant entre 33% et 46% des sujets de consultations.

Trop nombreuses sont les personnes en situation de handicap qui renoncent, encore aujourd’hui, 

à faire valoir leurs droits. 

Outre le manque d’accessibilité physique de nombreuses infrastructures judiciaires, c’est, avant tout, 

le manque de formation initiale et continue des divers acteurs du système judiciaire, tels que la police, 

les tribunaux (greffiers et magistrats), les avocats, les médiateurs, le personnel pénitentiaire, 

non seulement quant aux besoins spécifiques mais aussi quant aux droits fondamentaux des PSH. 

Cette rencontre a donné lieu non seulement à la rédaction d’un article dans la Tribune, mais aussi 

à la mise en place de formations planifiées en 2026 par l’intermédiaire du Carrefour des Stagiaires.

LA TRIBUNE (AVOCATS.BE) n° 279 : 
« Vers une justice accessible à toutes et tous : 
réflexions sur l’accessibilité du Palais de justice 
de Bruxelles » 10/2025

https://latribune.avocats.be/fr/vers-une-justice-accessible-a-toutes-et-
tous-reflexions-sur-l-accessibilite-du-palais-de-justice-
de#:~:text=La%20Charte%20des%20droits%20fondamentaux%20de%20l'U
nion,d'une%20accessibilit%C3%A9%20r%C3%A9elle%20et%20non%20pur
ement%20formelle



3. Coordination avec le cabinet DEFENSO de Liège 

dans le cadre d’une action en justice

DHEI poursuit sa collaboration avec le cabinet d’avocats DEFENSO de Liège dans le

cadre de l’action en justice, intentée le 6 mars 2024, devant le Tribunal du

Travail de Liège en matière de non-remboursement discriminatoire des séances

de logopédie pour un enfant avec trisomie 21.

DHEI a fédéré 8 associations du secteur du handicap autour de l’introduction d’une

requête en intervention volontaire des ASBL en soutien à l’action individuelle.

La fixation de la date des plaidoiries a été placée au 21 janvier 2027 avec comme

parties adverses PARTENA, l’INAMI, l’AVIQ et l’ETAT belge.

Nous espérons faire jurisprudence afin que cette action puisse profiter à

l’ensemble des enfants en situation de handicap intellectuel.

La patience est la plus belle des vertus…



4. Intensification et diversification des formations en 

Droit du Handicap – Interventions dans divers colloques

COLLOQUE  UMONS

Le 10 avril 2025, Habitat Groupé-Solidaire ainsi qu’Habitat et Participation ont 

organisé, à l’Université de MONS, une journée autour de la thématique de 

l’Habitat Inclusif Solidaire à destination des personnes en situation de handicap 

et/ou de fragilité psychique à laquelle ont été conviés les pouvoirs locaux, 

associations, institutions, proches et personnes concernées.

Anne Ketelaer a eu le plaisir d’intervenir au nom de DHEI afin de rappeler le cadre 

juridique existant applicable en matière de droit à l’autonomie de vie et à l’inclusion 

sociale, mais aussi la manière dont il est réellement implémenté sur le terrain, 

tout en faisant référence aux leviers d’actions envisageables.

L'objectif de cette rencontre était de réfléchir ensemble aux différentes pistes de 

solutions existantes afin de créer des solutions d'accueil adaptées et diversifiées, 

davantage respectueuses de la liberté de choix et de contrôle des personnes 

concernées.



DHEI asbl a eu le privilège d’intervenir dans le cadre d’un colloque à Erasme, 
organisé par ACSEH et Pôle formations, réunissant plus de 250 personnes. 

La thématique abordée : L’accès aux soins de santé et bonnes pratiques à l’égard des 
personnes en situation de handicap intellectuel ainsi que pour les personnes avec TSA.

De nombreux médecins-experts Belges, Français et Italiens sont venus présenter diverses 
bonnes pratiques innovantes ouvrant ainsi la voie à davantage d’inclusion effective des 
patients en situation de handicap avec une individualisation, une préparation aux soins 
ainsi qu’une adaptation des consultations et traitements.

La conclusion unanime à l’issue de ce colloque fut la suivante :

1️⃣ La formation initiale et continue des professionnels de santé quant aux besoins
spécifiques mais également quant aux droits fondamentaux des PSH, notamment
ceux relatifs aux aménagements raisonnables; 

2️⃣ L’autonomisation et l’accompagnement du patient en situation de handicap afin
qu’il soit replacé au centre du processus décisionnel dans l’exercice de ses droits 
du patient; 

3️⃣ La mise en place d’un accueil adapté dans les structures hospitalières, médicales 
et paramédicales, par des référents formés au handicap. 

Ce colloque très enrichissant amènera sans nul doute de fructueuses collaborations 
dans un avenir proche !



FRATRIHA

Dans le cadre du cycle de conférence 2025 :
« Fratrie, droits et handicap » organisé par FRATRIHA, 
Anne Ketelaer a coanimé avec Céline Vandermeulen, au nom de DHEI, 
une conférence autour des questions que se posent les aidant.e.s proches 
quant aux droits et obligations des administrateurs familiaux et professionnels 
dans le cadre de la mise sous protection judiciaire d’une personne majeure 
vulnérable, sans oublier l'implication de l’administré.e dans le processus décisionnel.



Le 13 avril 2025 : double intervention de DHEI dans le cadre de la journée mondiale 
de sensibilisation à l’autisme organisée par NDBI sur le campus du CERIA à Bruxelles.

Cet événement se veut être un carrefour de rencontres et d’échanges, destiné à 
mettre en présence des professionnels, des personnes autistes, des parents, des 
institutions et associations afin de favoriser l’échange de connaissances et 
d’expériences mais également créer des liens solides entre les différents acteurs.

Au programme de cette journée :

Des conférences animées par divers experts internationaux
Des ateliers pratiques et des espaces de partage pour échanger sur 
les défis et solutions

Des témoignages de personnes autistes et de leurs familles
Des rencontres créatives pour découvrir des projets innovants et des initiatives
communautaires



Le 19 septembre 2025, à la demande de JEUNESSE & DROIT, DHEI a réitéré sa formation 

relative à l’éducation inclusive et aux aménagements raisonnables à Namur, en binôme 

avec Thérèse Lucas.

Objectif : outiller concrètement les avocat.e.s, juristes, enseignant.e.s, assistantes sociales, 

responsables des services de médiation scolaire et de la DGEO, aidant.e.s proches 

ainsi que les responsables de l'ASBL Jeunesse et Droit en articulant les principes légaux 

et la jurisprudence récente en la matière avec les pratiques pédagogiques innovantes, 

adaptées aux besoins spécifiques des élèves et étudiants en situation de handicap.

Comme à chaque fois, les échanges avec et entre participant.e.s, d’horizons 

professionnels différents mais complémentaires, furent excessivement 

intéressants et enrichissants.

Vu la grande satisfaction générale, rendez-vous a déjà été pris pour 2026…

JEUNESSE ET DROIT



En mars 2025, en sus des formations sollicitées par le monde académique et associatif, DHEI 

a organisé elle-même une formation dans la Salle ACTE de l’ULB, relative à la protection judiciaire 

et extrajudiciaire des personnes majeures vulnérables, thématique extrêmement demandée. 

Cette formation vise à présenter les principaux légaux qui régissent cette matière mais également 

à répondre aux questions pratiques des participant.e.s concernant les différentes étapes d’une 

procédure de mise sous protection judiciaire d’une personne majeure vulnérable. Elle aborde les 

difficultés rencontrées avec l’utilisation du RCPP (Registre Central de Protection des Personnes). 

Quelques conseils sont également prodigués afin d’introduire une requête de manière optimale, 

tout en présentant des solutions innovantes, plus respectueuses des droits des personnes majeures 

vulnérables, issues des ordres juridiques européens et internationaux.

Ce fut également pour nous l’occasion de remercier chaleureusement Francois-Joseph Warlet, 

Juge de Paix honoraire et Vice-président d’ALMA France (Périgueux) qui, durant 4 années 

consécutives, a coanimé, au sein de DHEI, cette formation avec Céline Vandermeulen et Anne 

Ketelaer.

Ce 28 mars est à marquer d’une pierre blanche dans la mesure où ce fut notre dernière intervention 

commune, pour une « retraite » active bien méritée !

Nos chaleureux remerciements pour le soutien concret et bienveillant qu’il a apporté, tout au long 

de sa carrière, aux personnes en situation de handicap ainsi qu’à leurs familles et professionnel.le.s

du secteur, tout en ayant compris l’importance et l’enjeu des formations au Droit du Handicap.



A la demande de NDBI, DHEI a dispensé deux formations relatives au droit à l’éducation 
inclusive et aux aménagements raisonnables : législation et pratiques pédagogiques ainsi que 
celle concernant l’administration de biens et de la personne.

Anne Ketelaer a coanimé respectivement celles-ci avec Thérèse Lucas , psychologue clinicienne 
et formatrice et Céline Vandermeulen, avocate et cofondatrice de DHEI.

Grâce aux dons privés et soutien d’une fondation privée, DHEI a pu également prendre en 
charge les frais de participation de certaines personnes en situation 
de handicap et aidantes proches, en difficultés financières, pour les formations organisées, 
notamment, par NBDI dans lesquelles nous sommes intervenues. 



Dans le cadre du CIU—Certificat interuniversitaire en TSA (Trouble du Spectre de
l’Autisme) à l’ULB, Anne KETELAER a dispensé au nom de l’ASBL DHEI, le cours de
Législation relative aux droits fondamentaux des personnes en situation de handicap,
dans le cadre du module 4 https://www.ulb.be/fr/programme/fc-517#presentation

Depuis 2023, ce cours est passé de 2 à 3 heures d’affilée et devrait passer à
4 heures en 2026 à la demande des étudiant.e.s mais également des responsables
académiques. Il est donné en présentiel dans la salle ACTE de l’ULB à destination
d’une quarantaine d’étudiant.e.s. Ce cours est scindé en deux parties reprenant d’une
part, le cadre juridique général de la législation anti-discrimination au niveau
international, européen et national, et, d’autre part, le cadre juridique spécifique des
droits fondamentaux des personnes en situation de handicap dans quatre domaines
importants pour leur autonomie et leur inclusion sociale que sont : l’enseignement,
l’emploi, le lieu de vie et l’exercice de la capacité juridique.
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En décembre 2025, le GAMP a organisé, en ses bureaux, un groupe de paroles à destination de 

mamans d’enfants en situation de handicap en invitant DHEI à intervenir autour de la thématique 

« VOS DROITS EN PRATIQUE » 

A la suite d’échanges enrichissants et des demandes de formations plus approfondies de la part 

des participant.e.s, le GAMP et DHEI ont pris la décision de mettre en place un cycle de quatre  

formations en 2026 à destination de ce public cible.



FORMATIONS

ADN de l’ASBL DHEI

Les formations organisées par l’ASBL DHEI visent 
essentiellement à :

• Présenter les principaux légaux en Droit du 
Handicap propres à chaque thématique au 
niveau international, européen et national;

• Outiller les participant.e.s afin d’utiliser 
efficacement les ressources juridiques; 

• Veiller à une implémentation correcte et 
optimale de la législation internationale, 
européenne et nationale sur le terrain

Les années 2025 et 2026 
se caractérisent par une 

intensification des demandes 
de formations tant d’un point 
de vue géographique que d’un 

point de vue thématique

A ce jour, 2.265 personnes, 
dont plus une centaine 
d’avocat.e.s ont déjà pu 

bénéficier des formations à la 
législation du handicap 

dispensées par l’ASBL DHEI

Où : Bruxelles, Liège, Charleroi, 
Namur, Louvain-la-Neuve, 

Mons, Auvelais

QUI : Carrefour des Stagiaires du Barreau 
de Bruxelles, CHESI, IDEF, JEUNESSE ET 

DROIT, CAL, Habitat et Participation, CREB,  
Autisme Liège, APEPA, GAMP, FratriHa, 

IRAHM, NDBI,…



PUBLICS 
CIBLES

Participant.e.s Langue et localisation Thématiques

▪ PSH
▪ Familles, aidant.e.s proches
▪ Professionnel.le.s du secteur du 

handicap
▪ Juristes
▪ Avocat.e.s
▪ Juges 
▪ Enseignant.e.s
▪ Responsables des pôles 

territoriaux
▪ Etudiant.e.s
▪ Mandataires politiques

Validation des formations DHEI 
auprès de l'OBFG (l’Ordre des 
barreaux francophones et 
germanophone) dans le cadre des 
points de formation permanente

Français
Région de Bruxelles-Capitale 
Région wallonne 

Formations à la législation du 
handicap :
▪ Enseignement inclusif et AR
▪ Emploi et travail
▪ L’accès au logement et le 

droit à l’autonomie de vie
▪ L’administration des biens 

et de la personne
▪ Accès à la justice
▪ Accès aux soins de santé
▪ Le régime des allocations 

pour PSH (AFM,ARR, AI, APA)
▪ La législation anti-

discrimination
▪ Planification successorale 

des personnes majeures 
vulnérables



ASSISTANCE
JURIDIQUE
2025

5. L’assistance juridique de première ligne
Ce service fait l’objet d’une demande trop importante du terrain 
et ce, depuis la création de DHEI; demande qui n’a cessé d’augmenter…

A ce jour, 722 dossiers ont été traités dont 119 nouvelles demandes en 2025,
malgré une mise en veilleuse de ce pan d’activités et une suppression de l’onglet 
de notre site depuis fin 2023, faute de moyens humains et financiers suffisants.

Anne Ketelaer est la seule juriste au sein de DHEI qui assure ce service en sus de 
l’intensification des demandes de formations à travers toute la Belgique francophone 
et des cours dispensés dans deux universités.

Il nous a paru judicieux de former prioritairement une seconde ligne qui puisse prendre le relais, 
ce qui explique l’initiative prise pour la mise en place du CIU Droit et handicap en contexte ainsi 
que la mise en place des formations spécifiques à destination des avocat.e.s.

Types de handicap : les handicaps dits invisibles sont davantage discriminés.
L’autisme reste le premier sujet de consultation, un défi sociétal majeur !
L’autisme est le handicap (ou la neurodiversité sans déficience intellectuelle) 
vis-à-vis duquel la violation des droits est la plus manifeste.
On assiste également à une augmentation considérable des demandes d’assistance juridique 
concernant le handicap intellectuel ainsi que des maladies invalidantes.

Sujets de consultations :
Accès à la justice, enseignement, emploi, protection sociale, maltraitance, biens et services 
(Taxibus, accès au logement et manque de places, fracture numérique), accès aux soins de santé



II.ETAT DES 
COMPTES 2025



III.PROJETS
&

REALISATIONS
2026 

❑LE DROIT À LA FORMATION EST ET RESTE NOTRE PRIORITÉ ABSOLUE, 
étant donné la nécessité et l’urgence rencontrées sur le terrain, tout 
en élargissant le champ des collaborations et en diversifiant les thématiques.

❑En 2026, plusieurs formations ont déjà été programmées : 

➢Certificat Inter-Universités Droit et handicap en contexte  
Anne Ketelaer dispensera trois cours dans le cadre de ce Certificat avec pour thématiques : 
l’accès à la justice, l’accès aux soins de santé et l’enseignement inclusif (17 avril et 8 mai)

➢ Carrefour des Stagiaires du Barreau de Bruxelles 
Anne Ketelaer dispensera deux formations à destination des avocat.e.s
dans le cadre des Midis de la formation avec pour thématiques : 
l’accès à la justice et aux soins de santé ( 29 mai et 12 juin)

➢ Jeunesse et Droit à Namur avec pour thématique l’enseignement inclusif (11 septembre)

➢LE GAMP organise, en collaboration avec DHEI, un cycle de 4 formations consacré au Droit du Handicap 
à destination des parents, aidant.e.s proches, personnes en situation de handicap et professionnel.le.s du secteur.
(22 mai, 2 octobre, 27 novembre et 11 décembre)

Quatre thématiques ont été sollicitées :

1️⃣L’enseignement inclusif et le droit aux aménagements raisonnables ;
2️⃣La protection judiciaire et extrajudiciaire ;
3️⃣Les allocations handicap ;
4️⃣La planification successorale des personnes majeures vulnérables et fondations.

➢L’ Association XFRAGILE : intervention de DHEI dans le cadre d’un Colloque scientifique ayant 
pour thématique :  « Le soutien multidisciplinaire aux enfants, adolescentes et adultes X fragile » (16 octobre)



PROJETS
& 

REALISATIONS
2026



VOTRE SOUTIEN EST IMPORTANT !

Vous pouvez soutenir l’association DHEI de différentes manières :

En tant que donateur:
en versant un montant de votre choix sur le compte de l’ASBL DHEI.

➢L’ASBL n’a pas obtenu l’application de l’article 145³³, §1er, alinéa 2, du Code 
des impôts sur les revenus dans la mesure où les formations dispensées par 
l’association ne s’adressent pas uniquement aux personnes en situation de 
handicap et à leurs familles mais aussi aux professionnels. 
Votre don n’est donc pas fiscalement déductible.

En tant que membre adhérent ou sponsor:

Voir les conditions sur www.dhei.be/nous-soutenir

IBAN : BE 72 3631 9893 4916

➢La levée de fonds reste indispensable afin de pouvoir engager et assurer 
la pérennité de la mission sociale de l ’asbl DHEI, dans la mesure où, étant 
tellement sollicitée de toutes parts, le seul travail de bénévolat n’est plus 
suffisant. Nous n’avons pas fait appel à des subsides publics afin de garder 
une liberté d’action totale et éviter tout conflit d’intérêt potentiel.

Le soutien d’une Fondation privée, 
depuis la création de DHEI, 
ainsi que celui apporté par les 
membres et donateurs, 
ont permis le développement de 
nos formations à la législation du
handicap avec l’élaboration de 
nouvelles thématiques. 
Qu’ils en soient remercié.e.s !

http://www.dhei.be/nous-soutenir
http://www.dhei.be/nous-soutenir
http://www.dhei.be/nous-soutenir
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